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EN UN COUP D’ŒIL EN UN COUP D’ŒIL 

voir la vidéo !
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L’ÉDITO DU MAIREL’ÉDITO DU MAIRE

Chères Marseillaises, Chers Marseillais, 

En ce début d’année 2022, il est important pour moi de vous rappeler nos engagements auprès de vous.

Dans les 2e et 3e arrondissements de Marseille, un secteur particulièrement oublié lors de la précédente mandature, les défis à 
relever sont nombreux. C’est pour cela qu’au quotidien, l’ensemble de vos élus travaille sur le terrain et est à votre écoute.

Nous voulons un territoire plus juste. Les inégalités entre les différents quartiers de notre ville ne sont pas acceptables ! Que l’on 
habite dans le sud, le nord ou le centre de Marseille, nous devons toutes et tous avoir la même qualité de service public. Cette 
égalité, elle commence chez les tout-petits, à l’école : nos enfants doivent pouvoir apprendre dans les meilleures conditions. 
En 2022, les chantiers des écoles Marceau et Jolie-Manon (3e) verront le jour : une première étape dans le plan écoles qui va 
transformer notre secteur. 
L’égalité passe aussi par un accès égal à notre ville à travers un service de transports publics digne. C’est pour cela que nous 
continuons de défendre avec vigueur le projet d’un tramway à la Belle-de-Mai.

Nous voulons un territoire plus vert. Notre secteur a besoin de respirer. Pour cela, nous transformons nos parcs et jardins à travers 
des travaux de renaturation et de réaménagement, nous faisons entrer la nature dans les cours de nos écoles, nous agissons pour 
lutter contre la pollution. Faire respirer notre territoire, c’est aussi limiter la voiture et favoriser la piétonnisation pour des espaces 
de vie apaisés et sains. 

Enfin, pour que Marseille avance et évolue, elle doit se construire avec les Marseillaises et les Marseillais. Pour cela, nous voulons 
redonner un souffle à la démocratie permanente. De la concertation des riverains à la co-construction des projets, nos élus vont 
toujours plus à votre rencontre pour mieux connaître vos envies. Cette année c’est, entre autres, de l’avenir du bâtiment D16 à Félix 
Pyat, du jardin Guigou ou encore du parc Bellevue, dont nous discuterons ensemble. Permettre à chacune et chacun de participer, 
c’est garantir à toutes et à tous de se réapproprier l’espace public de notre ville. 

La Mairie des 2e et 3e arrondissements, c’est VOTRE mairie. Tout au long de l’année, nous vous proposons de nombreuses animations 
ouvertes à toutes et tous : des activités sportives, culturelles et ludiques ainsi qu’une programmation artistique diversifiée. Et cet 
été, votre mairie prévoit une saison estivale riche en rencontres et en évènements pour petits et grands. Fêtons le sport, vibrons 
au son de la musique, retrouvons-nous à l’occasion de l’Été Marseillais.

En attendant de vous retrouver nombreuses et nombreux lors de ces événements, je vous souhaite à toutes et tous une excellente 
année 2022.
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Votre Maire, Anthony KREHMEIER

Anthony Krehmeier

@Krehmeier_A

@anthonykrehmeier
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QUOI DE NEUF ?QUOI DE NEUF ?
dans notre quotidien
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Plan écoles
C’est sur notre secteur, à l’école Ahmed Litim (dans le 3e) que 
le premier ministre Jean Castex, le ministre de l’éducation 
nationale, Jean-Michel Blanquer et la ministre de la cohésion 
des territoires, Jacqueline Gourault ont signé mi-décembre, 
avec la ville de Marseille, le contrat du Plan Écoles de « Marseille 
en grand ».

vie scolaire

Ce plan comprend la rénovation 
totale de 174 établissements, 

dont 30 écoles dans le 
secteur. 

Les études pour la rénovation des écoles Montolieu, National, 
Pommier et Jobin-Cadenat seront lancées courant 2022. De plus, 
les travaux des deux futures écoles du secteur, Marceau et Jolie 
Manon, débuteront cette année.

Ce projet d’ampleur sociale, environnementale, économique 
et territoriale va remettre en état les 470 écoles de la ville 
avec une démarche de concertation des Marseillaises et des 
Marseillais pour faire de nos écoles des lieux plus sûrs, plus 
ouverts et plus verts. La société publique locale d’aménagement 
d’intérêt national (SPLA-IN) chargée de piloter le programme de 
rénovation et de veiller à sa bonne exécution a été créée à cette 
occasion.

préinscriptions scolaires
Votre enfant n’est pas encore inscrit 
à l’école ou bien vous souhaitez 
le changer d’établissement ? 
L’inscription scolaire dans une école 
publique pour l’année 2022/2023 
doit passer en premier lieu par une 
demande d’affectation. La campagne 
de préinscription est ouverte depuis 
le 21 février 2022 sur le site de la Ville 
superminot.marseille.fr ou dans l’un 
des Bureaux municipaux de proximité.

Des permanences ont été mises en place dans les Centres 
d’Animation et de Loisirs de Saint-Mauront, de Fonscolombes 
et des Carmes pour faciliter vos démarches. Les demandes de 
dérogations motivées ont ouvert le 9 mars.
Attention : seuls les enfants nés jusqu’au 31 décembre 2019 
sont concernés. Pour les enfants nés à partir du 1er janvier 
2020, la préinscription ne sera possible que pour l’année scolaire 
2022-2023, si leur école de secteur est labellisée «Toute Petite 
Section».

8 avril : don du sang en mairie
L’Établissement Français du Sang fait aujourd’hui face à une 
situation critique. Le stock de produits sanguins diminue. 
C’est pourquoi votre Mairie se mobilise une deuxième fois 
pour accueillir l’EFS le vendredi 8 avril, de 13h à 18h, afin que 
chaque personne qui le souhaite puisse venir donner son sang 
sur le créneau de son choix. Prise de rendez-vous obligatoire sur 
dondesang.efs.sante.fr.

14 mai : don du sang rare au toursky
Samedi 14 mai, une collecte de sang rare aura spécialement 
lieu au théâtre Toursky. En effet, les groupes sanguins ne sont 
pas représentés de la même façon partout dans le monde. La 
diversité génétique d’Afrique notamment est la plus importante 
au monde et certains groupes sanguins ne sont ainsi présents 
que chez des personnes d’origine africaine ou caribéenne. 
En France, votre groupe sanguin est donc particulièrement 
susceptible d’être rare ou peu fréquent si vous ou vos ancêtres 
êtes originaires d’Afrique, des Caraïbes ou de l’Océan Indien. Il 
est impératif d’augmenter le nombre de donneurs possédant 
un groupe sanguin peu fréquent ou rare pour atteindre une 
adéquation maximale entre les produits disponibles et les 
besoins des patients. C’est pour cela que les personnes avec 
des origines africaines, asiatiques ou caribéennes 
sont invitées à participer en masse à cette action 
solidaire.

agenda santé et handicap

©Etablissement Français du Sang

« Nous menons des actions liées à la santé et au handicap dans 
une démarche de proximité sur le secteur, comme cela a été fait 
avec le Bus du Cœur et la campagne de vaccination l’an dernier. 
Nous avions également accueilli l’Etablissement Français du Sang 
en Mairie de secteur pour amener au plus près des citoyens, des 
élus et des agents la possibilité d’agir efficacement pour la santé 

publique.  »

Élise barale-bénac
adjointe déléguée à l’état civil, aux 
services techniques, à la santé et 
au handicap
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14 mars : journée de l’audition
A l’occasion de la Journée Nationale de l’Audition, la Mairie de 
secteur a organisé un moment festif avec repas et tournoi de 
pétanque réunissant sourds, malentendants et entendants pour 
un moment de partage et de convivialité.

© Ville de Marseille

© Ville de Marseille
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QUOI DE NEUF ?QUOI DE NEUF ?
DES IMPACTS DIRECTS SUR la ville et LE SECTEUR
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« Les enjeux pour notre secteur sont conséquents : plus de la moitié des véhicules actuellement 
en circulation dans le secteur seront interdits à l’horizon 2024, alors même que beaucoup 
d’habitants sont confrontés à des situations précaires et que l’offre de transport en commun ne 
permet pas toujours de proposer d’alternative crédible au véhicule individuel. Merci à toutes les 
personnes qui se sont exprimées au cours de la consultation publique menée par la Métropole 

car ce sont ces éléments qui serviront à l’ajustement du projet final ! »

jessie linton
adjointe déléguée aux 
finances et aux mobilités

Point sur la ZFE-m : Zone à Faibles Emissions – mobilité
mobilités

Où ? La zone délimitée pour Marseille comprend tout le centre ville et notre secteur dans son 
intégralité (voir image ci-contre).

Pourquoi ? 1) Diminuer la pollution et lutter contre ses conséquences néfastes sur la santé des 
habitants ;
2) Diminuer les embouteillages et les nuisances liées à la circulation ;
3) Développer les transports en commun et des modes de déplacement doux (marche, vélo, etc.).

Qu’est ce qu’il faut faire ? 1) Si vous avez un véhicule, demandez votre vignette Crit’air : elle sera 
obligatoire pour circuler dans le périmètre à partir de septembre 2022, et vous permettra de savoir 
si votre voiture a le droit ou non de rouler. Rendez-vous sur www.certificat-air.gouv.fr.
2) Si votre véhicule fait partie de ceux concernés par l’interdiction (Vignettes 5, 4 et 3) vous avez 
plusieurs options : garer votre véhicule à l’extérieur de la zone, changer de véhicule (des aides de 
l’Etat existent sous le nom de « primes à la conversion ») ou trouver d’autres solutions pour vos 
déplacements (transports en commun, marche, vélo, covoiturage, etc.).

Que se passe-t-il si un véhicule polluant circule dans une ZFE-m ?
Si un véhicule interdit circule dans une ZFE-m ou en période de circulation alternée, le conducteur 
s’expose à une amende forfaitaire.

Qu’est-ce que c’est ? Une ZFE-m est une zone géographique dans laquelle les véhicules les plus polluants n’ont pas le droit de circuler. Toutes les 
agglomérations de plus de 150 000 habitants doivent mettre en place ce dispositif d’ici 2024, pour lutter contre la pollution de l’air due au trafic routier 
(particules fines et oxydes d’azote). A Marseille, cette ZFE-m est mise en place par la Métropole dans tous ses aspects : périmètre, calendrier, modalités 
d’application, exceptions, etc.

nouveautÉs dans vos démarches
logement
Pour une transparence vis-à-vis de la population et une 
mise en conformité avec les évolutions législatives et 
réglementaires, la Ville de Marseille souhaite mettre en 
place une approche unifiée des modalités de gestion 
des logements dont elle est réservataire. Ainsi, verront 
le jour en 2022 : une commission unique de pré-
positionnement réunissant Mairie Centrale et Mairies 
de Secteur, le système de cotation et les modalités de 
mise en oeuvre de l’anonymisation des candidatures. 
Ces nouvelles modalités d’attribution garantiront la 
légitimité, la transparence et l’équité de traitement 
entre les demandeurs.

dématérialisation des démarches d’urbanisme
Depuis début janvier, un nouveau service en ligne, sécurisé, gratuit et 
facilement accessible est mis à votre disposition par la Ville de Marseille 
concernant vos demandes d’autorisation d’urbanisme !

Comment procéder ?

1) Se rendre sur mes-demarches.marseille.fr
2) Se connecter avec un compte FranceConnect ou 
ouvrir un compte sur la plateforme. 
3) Cliquer sur la démarche à effectuer.
4) Compléter le formulaire en cliquant sur suivant.
5) Compléter et télécharger les pièces à joindre au 
dossier.
6) Valider la demande.
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© Métropole Aix-Marseille

© Ville de Marseille
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SOLIDARITÉSOLIDARITÉ
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NUIT DE LA SOLIDARITÉ :  engagement envers les sans-abri
la mairie comme point de départ
Pour une ville plus juste et plus solidaire, la Ville de Marseille, 
l’État et les associations de lutte contre la précarité et 
d’aide aux plus démunis ont invité les Marseillaises et les 
Marseillais à participer à la  «Nuit de la Solidarité» en janvier 
dernier. Benoît Payan et de nombreux élus ont été accueillis 
par notre Maire de secteur, Anthony Krehmeier, pour le 
lancement de cette nuit de partage et d’écoute dans notre 
Mairie des 2e et 3e arrondissements.

bilan festisol : le 1er festival des solidarités du 2/3

LES enfantS au premier plan
Dans le 2/3, nous souhaitions mettre en lumière la Convention 
Internationale des Droits de l’Enfant et c’est ainsi que le 20 
novembre, à l’occasion de la journée internationale des Droits 
de l’Enfant, le premier Conseil de l’Enfant s’est réuni en mairie 
de secteur suivi d’après-midis festives autour de ce thème au 
CAL des Martégales et de Saint-Mauront.

retour sur les actions solidaires de 2021 2022 : dispositifs solidaires et démocratiques

l’Art chez Bellevue, Bibliothèque du Panier, Centre Social Baussenque, Cinéma Le Gyptis, Collectif des femmes du plan 
d’Aou, École Révolution-Vaillant, En Parenthèses, Passer’elles, MPT Belle de Mai, MPT Panier, l’œil du loup, Parole d’En-
fant, Petitapeti, le Pied Nu, Planning Familial 13, TRANSAT, Université du citoyen

Du 20 au 27 novembre 2021, le Festival des Solidarités s’est déroulé pour la première fois chez nous ! Tout au long de cette semaine 
solidaire, de multiples événements conviviaux et engagés ont été proposés pour donner aux citoyens de tout âge l’envie d’agir pour un 
monde juste, solidaire et durable.
Ces actions se sont déclinées autour de différents thèmes: lutte contre les inégalités et les violences, droits des enfants, mobilités et 
migrations, protection de l’environnement…

debout les femmes !
Le 25 novembre, journée internationale 
de l’élimination des violences faites aux 
femmes, le Planning Familial proposait 
une rencontre conviviale autour d’un 
café et des collectifs de femmes se 
sont retrouvés au cinéma Gyptis pour 
une séance joyeuse et colorée du road 
movie de François Ruffin « Debout les 
femmes ! ».

transidentités
Enfin, cette semaine des solidarités 
a permis de mieux comprendre les 
transidentités, un sujet encore méconnu 
dans notre société, et de parler des 
violences subies au quotidien par  les 
personnes trans, à travers un atelier 
et une soirée débat avec l’émouvant 
documentaire « Me llamo Violeta » en 
présence de l’association Transat.

merci à tous nos partenaires

On vous donne rendez-vous du 19 au 27 novembre 2022 pour le prochain Festival des Solidarités !

On peut saluer la performance des élèves de l’école élémentaire 
Révolution Vaillant qui ont organisé une course solidaire et ont pu récolter 
plus de 800 euros pour l’association Parole d’Enfant !
Des ateliers ludiques, des projections de films et un jeu de piste géant ont 
aussi enrichi les propositions pour les jeunes habitants du secteur durant 
cette semaine.© Photo Mairie 2/3© Photo Mairie 2/3

© Photo Mairie 2/3

© Photo Mairie 2/3

© Photo Mairie 2/3 © Photo Mairie 2/3
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NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS
La commission solidarités
Accent sur les solidarités. La Mairie de secteur a réuni au sein 
d’une commission « solidarités » plus d’une soixantaine 
d’associations dans le but de se coordonner, de mettre en 
réseau les actions et de mutualiser les outils des associations.
Face à la crise humanitaire que traversent nos arrondissements, 
la Commission Solidarités joue un rôle essentiel. Les récents 
échanges étaient au sujet des initiatives et dispositifs portés 
par les acteurs associatifs : la présentation du Guide d’Accès 
Aux Droits initié par le collectif du 3e (Le GLAD), la mise en 
service du « Food Truck » de l’Armée du Salut et du Bus de 
l’Accès aux Droits de L’ASMAJ ainsi que le retour sur l’enquête 
exploratoire multisectorielle réalisée par Action Contre la Faim.

Plus d’informations sur soliguide.fr
ou par mail bouchesdurhone@solinum.org

de nouveaux dispositifs solidaires
Soliguide, LE NOUVEAU GUIDE au service 
des marseillaises et des marseillais
Soliguide référence les initiatives solidaires de Marseille et du 
département : distributions alimentaires, cours de français, 
accompagnement social… Ces informations sont accessibles 
gratuitement depuis le site (www.soliguide.fr) et l’application 
mobile.  

Plus de 200 lieux sont répertoriés dont près de 80 dans les 2e et 
3e arrondissements de Marseille, grâce au travail du collectif 
d’acteurs sociaux et du soutien du Ministère des Solidarités et 
de la Santé, de la Préfecture, du Conseil Départemental, de la 
Banque Alimentaire et de votre Mairie de secteur.

“L’objectif est de rendre l’information accessible à ceux 
qui en ont besoin” indique Justine Demaire, chargée de 
développement Soliguide dans les Bouches-du-Rhône.

2022 : dispositifs solidaires et démocratiques

transidentités

Ces commissions, qui ont lieu 
quatre fois par an, ont pour objet 
de renforcer la démocratie à 
l’échelle de nos arrondissements, 
au plus proche de nos quartiers 
en associant l’expertise de 
nos associations, actrices du 
quotidien des citoyens. 

© Photo Mairie 2/3© Photo Mairie 2/3

ZOOM : conseil de l’enfant
NOS JEUNES ÉLUS ENVAHISSENT LA MAIRIE !
10 enfants des écoles du secteur se réunissent tous les mois 
à la mairie depuis février pour leurs séances du Conseil de 
l’Enfant. Accompagnés par Ingrid Tafere de l’association Pragma 
et des élues Anne Pfister, en charge de la vie scolaire, et Emilia 
Sinsoilliez, en charge de la démocratie participative, ils ont 
notamment travaillé sur la Convention Internationale des Droits 
de l’Enfant, sur le fonctionnement des institutions et ont élaboré 
des propositions pour améliorer leur cadre de vie.

Les séances du Conseil de l’Enfant continueront de se tenir une 
fois par mois jusqu’en juin. Une restitution sera alors organisée 
le jeudi 23 juin, réunissant les enfants pour clôturer cette année 
de mandat  en tant que « jeunes élus ». © Photo Mairie 2/3
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à propos des concertations

CITOYENNETÉCITOYENNETÉ
se réapproprier la ville

appel à participation : comission voirie, mobilités et transports
Votre Mairie met en place un groupe de travail qui rassemblera les associations, les CIQ, les habitantes et les habitants du secteur. 
Cette nouvelle comission sera l’occasion de travailler sur les questions de voirie, de mobilité et de transport avec les élus Maurice 
Attia, ajdoint en charge de la voirie, de l’éclairage public et de la propreté, et Jessie Linton, adjointe en charge des mobilités. Les élus 
feront ainsi des points réguliers sur les avancées et les membres du groupe de travail exprimeront les problématiques du quotidien, 
pour faciliter ce dernier en mettant en lumière les priorités pour le secteur.

Vous êtes intéressés pour prendre part à ce groupe de travail ? Envoyez un mail à protocole.mairie2-3@marseille.fr.

à propos de la facilitation du quotidien

qU’est-ce qu’une concertation ?
La concertation est un exercice visant à construire une 
intelligence collective de situations données, puis à 
l’exploiter pour innover et répondre aux besoins. La 
concertation vise à satisfaire un droit à l’information 
et un droit des citoyens à la prise de parole.

Concrètement, cela se traduit par le fait que la Mairie 
organise des moments de rassemblement où la parole 
est donnée aux personnes concernées ! Par exemple, 
pour la rénovation d’un jardin ou l’utilisation d’un 
nouvel espace, les personnes habitant ou travaillant 
aux alentours sont invitées à donner leur avis puis 
la Mairie indique ce qui est possible de faire, dans 
quelles conditions, etc...

« Nous sommes toujours à l’écoute des citoyens, notamment concernant la voirie et la propreté de nos 
rues. C’est pourquoi nous signalons régulièrement à la Métropole les problématiques sur notre secteur. 
Nous encourageons également les usagers à utiliser l’application « Engagé au quotidien » ou à appeler 
Allo Mairie au 3013 pour signaler toute anomalie rencontrée, véhicule abandonné, vieil électroménager, 
gravats... sur la voie publique. Nous aimerions aller plus loin en continuant à sensibiliser les habitantes et les 

habitants, mais aussi à leur faire prendre part aux décisions et aux actions menées sur le secteur. » 

Maurice attia
adjoint délégué à la 
voirie, à l’éclairage 
public et à la propreté
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airie 2/3 

La Mairie a à cœur d’associer les citoyennes et les citoyens à ses projets en multipliant les rencontres avec les élus et de favoriser la 
participation citoyenne pour que chacune et chacun puisse se réapproprier la Ville. 

à propos des fêtes de quartier
l’Agenda des fêtes de quartier
• La Belle Fête de Mai - du 20 au 22 mai
• Fête de la Butte des Carmes - 11 juin

 ...et d’autres à venir !

L’AGENDA DES CONCERTATIONS
Dans sa démarche de développement de la participation 
citoyenne, la Mairie du 2/3 organise plusieurs concertations sur 
des projets du territoire.
Ainsi, ont fait l’objet d’une concertation :
• Le local D16 pour définir les usages de cet espace multi-

activités,
• Le jardin Guigou pour le choix des futurs végétaux et du 

mobilier.

D’autres concertations sont à venir avec pour objet :
• Le local de la rue du jet d’eau
• La Halle Ambroise Croizat

laure rovera
Conseillère d’arrondissements 
déléguée aux CIQ et aux 
conseils citoyens
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airie 2/3 

« Les fêtes de quartier dans les 2e et 3e arrondissements 
sont des outils aux services des citoyennes et citoyens. Les 
habitantes et les habitants se retrouveront dans un moment 
convivial autour de valeurs solidaires, culturelles et sportives.»
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de nouveaux lieux pour la mairie

TRAVAUXTRAVAUX
nos équipements : amélioration et nouveautés

des jeux de boules toujours plus cools
Pour y apporter un peu de fraîcheur et les embellir, la végétalisation 
de tous nos jeux de boules est en cours ! Il y a aussi des travaux de 
sécurisation, notamment par le réhaussement des grilles, effectués 
par notre équipe technique. Il y aura également des travaux 
d’amélioration des locaux pour le jeu de boules St Lazare, avec la 
création d’un local de rangement.

la mairie débarque rue auphan
C’est dans une ancienne menuiserie que l’atelier technique de la Mairie s’installera cette année. Ce nouveau local sera dédié à tous 
les travaux d’entretien, d’exploitation et de sécurisation du secteur !

changement sur nos équipements sportifs

Mise en place d’une salle municipale multi-activités :
•  aide aux devoirs
•  procédures administratives
•  animations ludiques (culture, sport, éducation...)
•  etc.

Pour quelle finalité ?

CULTURESPORT ET JEUNESSE

social et santéACTION éducative

un nouveau cal au coeur de felix pyat
La Mairie du 2/3 réhabilite pour vous le rez-de-chaussée du  Bloc D16 pour en faire un Centre d’Animation et de 
Loisirs. Ce nouveau local, qui verra le jour au cœur de Felix Pyat, a fait partie des sujets discutés lors de la réunion 
publique du 8 mars à l’école maternelle Parc Bellevue, où plusieurs thématiques touchant le quartier ont été abordées.

Qu’est-ce qui est prévu ?Qu’est-ce qui est prévu ?
Le projet consiste en un réaménagement 
complet des locaux incluant :
•  les normes de sécurité
•  les normes d’accessibilité PMR

des Plateaux sportifs qui continuent de s’améliorer
Des travaux de sécurisation et d’amélioration de nos plateaux sportifs des Carmes et 
Bellevue-Vaillant permettront d’apporter plus de sérénité et de confort aux usagers. En 
effet, les grilles du plateau sportif des Carmes seront réhaussées (comme cela a déjà été 
fait pour plusieurs de nos plateaux sportifs) et au plateau Bellevue une ombrière sera 
installée (voir image ci-contre).

zoom sur le jeu de boules st lazare !

© Photo Mairie 2/3
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                               Tout pour nos toutous

ESPACES VERTSESPACES VERTS
les parcs et jardins se refont une beauté

nouveau mobilier au Chevalier roze
En lien avec la Direction 
des Parcs et Jardins de 
la Ville de Marseille, des 
travaux ont été réalisés 
pour remettre à neuf 
le mobilier du square 
Chevalier Roze, dans le 2e 
arrondissement.

POUR des aires de jeux toujours MIEUX

CONSULTATION AU JARDIN GUIGOU
Le plus important dans la démarche de 
rénovation et de renaturation de nos 
parcs et jardins est de proposer quelque 
chose qui correspondra aux attentes et 
aux besoins des usagers : c’est pourquoi, 
sur les deux mercredis suivant les 
vacances de février, une consultation 
publique a été organisée au jardin 
Guigou. Les habitants ont pu s’exprimer 
sur les choix des végétaux, du mobilier 
et de la méthodologie concernant 
l’entretien du parc.

couleurs au square sainte elisabeth
Découvrez la nouvelle 
marelle triple et colorée 
du square Sainte 
Elisabeth, situé au cœur 
du Panier ! Ce dispositif 
dynamise le lieu par le 
jeu proposé et par ses 
couleurs vives.

Rénovation du jardin spinelly
Des travaux de sécurisation 
et de confort ont été réalisés
au jardin Spinelly : de la 
sécurisation des grilles 
à la création d’un bar 
extérieur et des gradins, 
cet espace vert du 3e a 
été considérablement 
amélioré ! De plus, 
l’arrosage automatique 
et les compteurs ont été 
remplacés, ce qui est une 
bonne nouvelle pour le bon 
entretien du parc et de sa 
végétation.

POUR des parcs et jardins améliorés
pédagogie et biordiversité

Nous avons construit et placé un 
hôtel à insectes au jardin de la 
Maternité : c’est le premier sur 
nos jardins ! Il a pour l’instant 
surtout une visée pédagogique, 
pour expliquer l’importance de 
la biodiversité dans nos espaces 
verts. Nous avons pour ambition 
d’accentuer cette démarche 
pédagogique en proposant 
une diversité de végétaux sur 
les différents parcs et jardins, 

avec par exemple des parcours aromatiques, des expositions 
photos des différentes espèces animales que l’on retrouve sur 
le secteur, etc.

« Faire de Marseille une ville plus verte est l’un des enjeux principaux de notre municipalité.
Notre secteur est particulièrement bétonné et démuni de lieux de fraîcheur. La première de 
nos missions est de remettre en état nos quelques parcs, jardins et squares à travers des 
travaux de renaturation, de réaménagement et de sécurisation. Notre objectif est de créer 

des îlots de fraîcheur et de permettre aux habitants et usagers de ré-investir ces lieux.
Nous réfléchissons également à ces lieux sur le long terme et en consultation avec les acteurs 
locaux en créant des solutions pour préserver la biodiversité des sites, en installant du 

mobilier durable et des jeux adaptables à toutes et à tous. »

 anthéa miglietta
adjointe déléguée à la 
transformation de l’espace
public, aux commerces, à la 
communication et aux espaces verts
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                               Tout pour nos toutous

ESPACES VERTSESPACES VERTS

Vous avez été nombreux au 
cours de l’année précédente 
à nous solliciter au sujet des 
parcs canins : amélioration à 
apporter, pas assez de lieux 
pour les toutous sur le 2/3, etc.

Votre Mairie de secteur a 
entendu vos besoins, y a 
réfléchi et a agi pour les amis à 
quatre pattes du secteur !

nouveaux lieux dédiés aux canidés
Deux nouveaux parcs canins ont vu le jour, un dans le 
2e arrondissement, au square Chevalier Paul et un dans 
le 3e aux Hévéas.
Des réflexions sont en cours pour que d’autres parcs 
dédiés à nos amis à quattre pattes puissent être créés 
sur le secteur !

zoom sur les hévéas
Aux Hévéas, il y a maintenant 
un espace défini sur lequel les 
propriétaires peuvent amener leurs 
chiens, leur faire faire leurs besoins 
et jeter les déjections à l’endroit 
dédié. De plus, l’agencement du parc 
fait que les chiens peuvent se rendre 
rapidement dans le parc canin sans 
aller à la rencontre des enfants, dont 
les jeux sont plus en retrait à l’arrière 
du jardin : cette disposition a pour 
volonté d’apporter plus de sérénité à 
tous les usagers !

point sur les hévéas
Nos équipes techniques ont peint en mauve les grilles des 
Hévéas pour redonner du dynamisme au jardin. Ce ne sont 
pas les seuls travaux effectués : il y a eu une renaturation du 
parc avec des lauriers notamment, une sécurisation par le 
réhaussement des grilles et la fluidification du cheminement 
piéton.  Tout cela s’accompagne de la pose d’un nouveau 
mobilier d’extérieur.

règles à respecter
Pour rappel, les chiens sont autorisés uniquement dans les parcs canins. Autrement dit, vous ne pouvez l’amener que dans 
un jardin avec un lieu dédié et surtout promener votre chien à l’intérieur de cet espace et non pas dans le reste du parc.

Ramasser les excréments de son chien 
et les jeter dans la poubelle prévue à 
cet effet

Surveiller constamment son animal

S’assurer que les vaccins et les 
vermifuges de son chien sont à jour ; 
ne pas emmener son chien au parc s’il 
est malade ou infesté de parasites

Ne pas fumer

Les règles principales Les parcs canins du secteur
• Jardin de la Maternité, angle boulevards 

Séry et Ricard - 13003

• Jardin des Hévéas, 8 rue Jean Cristofol - 
13003

• Square Chevalier Paul, rue du Chevalier 
Paul - 13002 [en cours de création]

© Photo Mairie 2/3 © Photo Mairie 2/3
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ANIMATIONANIMATION
sorties familles et séniors

dES sorties citronnées et enneigées

Votre Mairie avait organisé une collecte de vêtements d’hiver pour 
l’occasion, afin d’équiper les enfants n’ayant pas d’habits adaptés 
à la montagne. N’hésitez pas à faire du tri et à faire don des boots, 
gants, habits, etc... de vos enfants, qui seront trop petits pour eux 
l’an prochain ! Vous pouvez déposer vos dons au CAL du Refuge, 
25 rue du Refuge – 13002.

ça bouge dans le 2/3
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POUR PLUS D’informations
Contactez le     04 91 14 57 80
et demandez le service animation

Cette liste étant non-exhaustive et des changements pouvant avoir lieu, nous vous conseillons de regarder régulièrement nos 
réseaux sociaux et notre site internet pour être tenu au courant de toutes les dernières informations. 

LES 12H DU SPORT

toujours plus de sports
rugby tous les mercredis !
Un des grands succès de ce début d’année est l’arrivée du rugby à 
Felix Pyat, sur le stade gris. En effet, tous les mercredis de 10h30 à 
12h le Rugby Club Marseillais accueille en accès libre les enfants de 
5 à 10 ans pour leur faire découvrir ce sport aux valeurs et à l’esprit 
d’équipe sans pareil ! Dès 14h, place aux 10/14 ans. C’est gratuit et 
sans inscription ! N’hésitez pas à y faire un tour.

Vélo à gogo
Le 2/3 perd les pédales... ou du moins les petites roues ! Dès 
cette année, les petits du secteur apprendront à faire du vélo sur 
différents lieux du secteur, accompagnés par les professionnels 
du Vélo Club La Pomme. 

l’agenda sportif

mai

LES MOMENTS FORTS DE 2022, SPORTIVEMENT PARLANT

SPRINT TROPHY

mercredi 06/04

journée breaking

juillet

le mouv’ du 2/3

octobre

les enfants en fête
quand cal rime avec carnaval

Lors des vacances d’hiver, les Centres 
d’Animation et de Loisirs accueillant 
des enfants ont proposé de multiples 
activités sportives et culturelles comme 
à leur habitude, avec à la fin une fête 
dans chaque établissement !

Le CAL de Fonscolombes a quant à lui fêté 
le  carnaval, ce qui a ravi les enfants qui 
ont pu se déguiser, créer des masques et 
présenter un spectacle dans l’après-midi. 
Vivement les prochaines vacances !

Nos Centres d’Animation et de Loisirs se démènent pour divertir petits et grands, de 5 à 105 ans !
Retour sur quelques manifestations qui ont eu lieu dans nos centres et lors des sorties organisées.

GYM SENIORS DANS LE 3E !
Les séniors du 2e arrondissement se sont déjà mis à la 
gym tous les lundis aux Martégales : dès à présent, leurs 
compères du 3e bénéficieront aussi de cours ! Tenue 
de sport et certificat médical sont de rigueur. Pour plus 
d’informations sur les formalités d’inscriptions, contactez 
directement le centre le plus près de chez vous :
Saint-Mauront  04 91 50 89 32
Fonscolombes   04 91 84 73 80

© Photo Mairie 2/3
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  Les inscriptions aux 
Centres Aérés pour 
cet été auront lieu 
du 30 mai au 3 juin 
directement auprès 
des centres.

Nos séniors se sont rendus à Menton 
pour la fête du Citron fin février ! Puis 
ce fut au tour des familles de faire 
une sortie à la neige début mars ! De 
même les enfants des centres aérés 
ont fait une sortie à la neige sur une 
journée, pour passer un moment 
dépaysant.



La gazette du 2/3

CULTURECULTURE
UNE OFFRE TOUJOURS PLUS DIVERSIFIée

Contactez le     04 91 14 57 80
et demandez le service animation
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l’agenda sportif

Pour 2022, culture rimera avec diversité ! Votre Mairie des 2e et 3e arrondissements prépare de nombreuses initiatives culturelles, 
autour de la musique, de la danse et du théâtre notamment. 

Un stage photographique (destiné aux adolescents) en collaboration avec les Réserves 
Muséales de la Ville de Marseille et un artiste photographe de la Belle de Mai, se déroulera 
aux vacances de printemps.

l’agenda culturel
LES MOMENTS FORTS DE 2022, CULTURELLEMENT PARLANT

Un partenariat avec le Théâtre de la Joliette nous permettra d’accueillir des représentations 
de la création du danseur Maxime Potard « Danser dans mon petit salon sans me poser de 
questions » dans la cour de notre Mairie cinq soirs du mois d’avril !

La fête de la musique sera célébrée dans le 2e et le 3e arrondissements.

De son côté, l’Été Marseillais se prépare avec la volonté toujours aussi déterminée de satisfaire 
et réjouir les habitantes et les habitants de nos quartiers. Vous y retrouverez des animations 
similaires à celles de l’an passé (hip-hop non stop, les Médiévales du 2/3, des concerts...) et 
d’autres événement inédits !

Une balade urbaine dans chaque arrondissement est prévue pour les journées 
du patrimoine.
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Un Festival « Musiques du monde » est en préparation.

re
nt

ré
e

                                                                                                       
      

     
 ©

Ph
ot

o 
th

éâ
tr

e 
Jo

lie
tt e

 

Festival
Musiques
du Monde

21 juin

Juil. / Août

17/18 sept.

 MI-avril

26/30 avril

fête de la musique

été marseillais

journées du patrimoine

spectacle de danse - maxime potard

stage de photographie

sept.  
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La Zone à Faibles Émissions est un projet ambitieux et nécessaire pour favoriser la qualité de l’air dans notre ville. La pollution de l’air 
est un véritable enjeu de santé publique, en particulier dans notre secteur bordé par le port et traversé par l’autoroute.

Le périmètre de la ZFE, délimité par la Métropole, comprend tout le centre-ville, et l’intégralité des 2e et 3e arrondissements. Ce 
projet va impacter de nombreux habitants pour qui la voiture individuelle est le principal mode de déplacement, faute de transports 
en commun. Dans notre secteur, la moitié des véhicules actuellement en circulation va être interdite en deux ans.

Pour faire de la ZFE un progrès et non une difficulté supplémentaire dans la vie quotidienne des habitants, des solutions alternatives 
à la voiture individuelle et des mesures d’accompagnement adaptées doivent être proposées par la Métropole.

Une accélération majeure dans le développement des infrastructures publiques est nécessaire et le tramway reliant le centre-ville à 
la Belle-de-Mai doit enfin devenir une priorité pour la Métropole. Le réseau des bus doit être repensé, les fréquences augmentées, 
les amplitudes horaires élargies. Il faudra construire pistes cyclables, parking-relais, bornes vélo, stations de rechargement de 
véhicules électriques, etc. Rien de tout ça ou presque n’existe aujourd’hui dans le 3e arrondissement…

Des aides financières significatives doivent être proposées par la Métropole aux ménages les plus modestes pour leur permettre de 
changer le véhicule dont ils ont besoin pour aller travailler, se soigner, rendre visite à leurs proches...

Notre majorité est déterminée à réduire la place de la voiture en ville, et la lutte contre la pollution de l’air est une de nos priorités.

Toutefois, les conditions actuelles proposées par la Métropole sont socialement injustes, notamment dans le 3e arrondissement. 
Les habitants ont le droit de vivre dans un air moins pollué, mais c’est le devoir de la Métropole de créer les conditions pour que ce 
projet ne devienne pas une catastrophe sociale. L’organisation des mobilités est la compétence pleine et entière de la Métropole, il 
est enfin temps qu’elle l’assume dans notre secteur !

 Depuis son arrivée à la tête de la Ville de Marseille, la nouvelle majorité fait enfin bouger les lignes dans les 2/3.  

En tant qu’adjointe au maire de Marseille en charge des Familles, des Mémoires et des Anciens Combattants, j’agis au côté du maire 
de secteur pour faire rayonner nos deux arrondissements à l’histoire si singulière. Si au regard du travail qui reste à accomplir, la 
tâche n’est pas aisée, beaucoup de choses ont déjà été entreprises depuis le début de ce mandat.  

Dans le sillage du plan « Marseille en Grand », la volonté du Maire, Benoit Payan, se traduit déjà en action, à travers notamment le 
Plan Ecoles. Notre municipalité, avec l’aide de l’État, investira près 1,2 milliards d’euros sur l’ensemble du mandat pour réhabiliter 
les écoles de notre ville. Notre secteur, pour lequel vous connaissez mon attachement, est pleinement concerné par ce plan. Après 
l’école Ruffi pour laquelle nous nous sommes battus depuis 2014, la municipalité a d’ores et déjà engagé 16 millions d’euros pour la 
construction du groupe scolaire Marceau de la Belle de Mai.  Nos combats n’auront pas été vains.

A travers la rénovation urbaine aussi, notre majorité se donne les moyens d’agir pour transformer la réalité de nos quartiers. 
L’intégration de Felix Pyat au « Plan ANRU » à 2,7 milliards d’euros porté par la Ville de Marseille, est l’aboutissement d’un combat 
mené depuis 25 ans au côté des habitants de ce quartier.  

Enfin, sur la question des transports, notre secteur a là-aussi glané une victoire historique en obtenant le prolongement du tramway 
jusqu’à la Belle de Mai au Plan de Mobilité Métropolitain 2020-2030. Ce tramway attendu par les habitants depuis près de 30 ans 
permettra de désenclaver ces quartiers sous dotés en matière de transports et ainsi faire entrer pleinement le 3ème arrondissement 
dans le 21ème siècle.  

Je suis fière d’appartenir à cette nouvelle équipe municipale, qui quelques mois après son arrivée bouleverse en profondeur le 
quotidien des marseillaises et des marseillais. Fidèles aux valeurs que j’ai portées depuis 25 ans, je continuerai d’œuvrer au sein de 
la majorité dans l’intérêt de notre secteur.
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Printemps Marseillais : Benoît Payan, Anthony Krehmeier, Jessie Linton, Pierre-Marie Ganozzi, Ahmed Heddadi, 
Marie-José Cermolacce, Nassera Benmarnia, Nouriati Djambae, Emilia Sinsoilliez, Christian Nochumson, Anthéa Miglietta, Jean-Marie Angeli, Anne 
Pfister,  Maurice Attia, Elise Barale-Benac, Michel Dossetto, Laure Rovera, Gérard Azibi

Marseille avant tout : Lisette Narducci avec Richard Martin

TRIBUNESTRIBUNES
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TRIBUNESTRIBUNES
Chères habitantes, Chers habitants.
 
Je désire commencer cet édito en ayant une pensée pour les Ukrainiennes et Ukrainiens qui vivent des moments extrêmement 
difficiles. Nous ne pouvons que prôner la paix. Notre présidente de la métropole et du conseil départemental, Martine Vassal, a fait 
un don de 100 000€ à La Croix Rouge et a mis à disposition toutes les maisons du Bel Âge pour récolter des dons en nature.

Je vous réaffirme mon engagement sans faille avec Stéphane Soto et Michel Azoulai : 
• Élue de proximité du conseil d’arrondissement du 2/3, 
• Élue du conseil municipal de Marseille, 
• Élue conseillère métropolitaine.

Notre présidente m’a confiée les délégations suivantes : 
• Présidente de la commission Voierie et Mobilité.
• Vice-présidente d’Euroméditerranée. 
• Administratrice de la RTM.
• Présidente de la CAL à HMP.
Mes fonctions améliorent votre quotidien et notre secteur.
 
Martine Vassal a une politique métropolitaine très ambitieuse que je partage : 
1. Les transports : le tramway de la Belle de Mai et la réalisation de la gare souterraine de Saint Charles qui fait de notre secteur la 
plaque tournante de la métropole.
2. L’attractivité économique, nerf de la guerre pour la création d’emplois et de richesse. 
Je m’engage à attirer des investisseurs de toutes catégories. Notre politique de réhabilitation du centre-ville et de requalification 
intensive est fondamentale car 1€ investi sur l’espace public génère 3 à 9€ d’investissement privé. 
Des exemples sur notre secteur :  
Euromed 1 qui a transformé le 2/3 : infrastructures, logements, bureaux, établissements culturels, cinéma, musées, etc… 
La rue de la république qui devient le pôle majeur du grand centre-ville.
3. L’environnement. Notre cheval de bataille avec l’agenda 21, le travail avec le port pour l’électrification des navires à quai, la zone 
ZFE (zone à faible émission). 

Ce secteur est l’avenir de Marseille, tout se passe chez nous : l’économie, l’emploi, les échanges, la vie.

Texte non reçu.
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Une Volonté pour Marseille : Solange Biaggi avec Stéphane Soto et Michel Azoulai

Faire briller Marseille : Jeanne Marti
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Facebook
Mairie 2&3 - Marseille

Instagram
@marseille2_3

Twitter
@marseille2_3

Mairie des 2e et 3e arrondissements
        2 place de la Major - 13002 MARSEILLE 

        mairie2-3@marseille.fr 

        04 91 14 57 80

Nouveautés sur le secteur

PENSEZ à vos passeports et cartes d’IDENtITé

309 mariages
En 2021

ont été célébrés.
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Retrouvez-nous sur :

 la Recyclerie solidaire dans le 3e
29 boulevard de Briançon -13003

Pour ce début d’année 
2022, une trentaine de
mariages ont déjà
eu lieu.

passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne

lE République, restaurant solidaire du 2e
1 place Sadi-Carnot  -13002

restaurantlerepublique.com recyclerie-sportive.org

Ce nouveau restaurant gastronomique 
d’insertion, porté par l’association La 
Petite Lili,  permet de créer de la mixité 
sociale en mélangeant une clientèle 
traditionnelle, payant ses repas au tarif 
classique (25/30€), tout en proposant 
des déjeuners et dîners pour 1€ 
symbolique aux bénéficiaires d’aides 
alimentaires (familles à faibles revenus, 
publics en insertion, personnes sans 
domicile). 

Inscrite dans l’économie 
circulaire, la Recyclerie 
Sportive permet : la collecte, 
le tri, la co-réparation, 
la redistribution via des 
boutiques solidaires et les 
animations proposées, 
afin de faciliter la pratique 
sportive et la sensibilisation 
au sport zéro déchet.

Passeport

Faites vos démarches en ligne ou appelez Allo Mairie

3013


